
Assemblée générale du CODHOS 
vendredi 5 novembre 2004, au Musée social 

 
 
 
Présents : Anne-Marie Pavillard (Archives du féminisme), Franck Veyron (Bibliothèque de documentation internationale 
contemporaine, BDIC), Anthony Lorry, Michel Prat (CEDIAS-Musée social), Pierre Levasseur, Jean-Jacques Marie 
(CERMTRI, Centre d’études et de recherches sur les mouvements trotskiste et révolutionnaires), Françoise Pineau (CFDT 
Archives interfédérales), Élise Paculet (CFTC, archives), Françoise Blum, Rossana Vaccaro (CHS-Centre d’histoire sociale 
du XXe siècle), Nantes), Emmanuel Jouineau et Thierry Mérel (Fondation Jean Jaurès), Helga Grunenwald (Force 
Ouvrière), Nicolas Kssis (FSGT, Fédération sportive et gymnique du travail), Marie-Geneviève Dezès (Institut Français 
d’histoire sociale, IFHS), Marie-Pierre Cordier (IHS-CGT Institut d’histoire sociale de la CGT), Benoît Robin (IRES), Éric 
Lafon (Musée de Montreuil), Frédéric Cépède (L’Office universitaire de recherche socialiste, L’OURS), Bernadette Moisan, 
Guy Putfin (UNSA-éducation) 
Invité : Benoit Delfolie 
Excusés : Alexandre Courban et Pascal Carreau (Archives du Communisme), Valérie Poinsotte (CAMT, Centre des 
archives du monde du travail, Roubaix), Annie Kuhnmunch (CFDT Archives fédérales et confédérales), Magali Lacousse 
(CHAN), Ronan Viaud (CHT - Centre d’histoire du travail, Virginie Hébrard (IHS-Institut d’histoire sociale), Dominique 
Parcollet (CHEVS-Science Po), Marie-Louise Gaultier-Voituriez (Institut Marc Sangnier), Gérard Da Silva (IRELP, Institut 
de recherche et d’études sur la libre pensée), Alain Mélo (La Fraternelle), Maryvonne Charpentier (Mutualité Française). 
 
 
 
Anthony Lorry et Michel Prat accueillent les membres du CODHOS et présentent le CEDIAS-Musée 
social, son évolution et ses projets. 
 
 
 
1.Compte rendu d’activités du Bureau 
Le bureau s’est réuni une fois depuis la dernière Assemblée générale pour faire le point sur le 
déroulement du congrès de l’IALHI et préparer l’ordre du jour de notre réunion : le compte rendu vous 
a été adressé.  
 
 
 
2. Rapport du trésorier 
voir plus bas. 
 
 
 
3. Le congrès de l’IALHI s’est globalement bien passé.  
Suites prévues : 
- un numéro de la revue Matériaux de la BDIC coordonné par F. Veyron, F. Blum et R. Vaccaro dont la 
sortie est prévue pour juillet 2005. Ce numéro comprendra les interventions à la table ronde organisée à 
la BDIC lors de la Conférence sur : “ la classe ouvrière à l’aube du XXIe siècle ”, ainsi qu’une série 
d’articles concernant le problème de la collecte et de la gestion des archives électroniques et, 
notamment, celles produites par les organisations politiques et syndicales. 
- la commission “ exposition ” du Codhos a fait un excellent travail et continue dans le même élan pour 
la présentation de l’exposition à la CGT qui est prévue pour la mi-janvier, sous condition d’autorisation 
des prêteurs. Il serait bien que le président du Codhos écrive à Bernard Thibault afin de lever les 
éventuelles ambiguïtés en précisant qu’il s’agit d’une exposition Codhos et non pas CGT. 
D’ici la mi-janvier, il reste très peu de temps pour lancer les invitations à l’exposition avec le risque de 
ne pas avoir beaucoup de monde à l’inauguration. Mais la date retenue n’est pas modifiable car d’autres 
manifestations sont prévues à la CGT après le mois de janvier. La commission a mandat pour régler ces 
questions et trouver la meilleure solution. 



 
 
 
4. Rapports des commissions (les rapports peuvent être envoyés par les rapporteurs à tous les 
membres avant l’AG, si possible) 
- commission numérisation : La commission a rencontré à plusieurs reprise Luc Courtaux de la BNF. 
Les vérifications des collections BNF des congrès prennent du temps. Il faut prévoir 30 000 pages à 
numériser. Le premier train de numérisation est programmé pour début 2005 et concernera le corpus 
SFIO – centenaire oblige ! – pour lequel les demandes d’autorisation sont en cours. 
- commission fédérations : (voir aussi le dernier compte-rendu envoyé par Françoise Pineau). La 
collecte des documents émanant des fédérations avance, mais lentement, et il y a toujours très peu de 
retours des régions. La commission travaille à améliorer la base de données en y ajoutant des outils qui 
permettent une interrogation plus ciblée.  
- commission militants : La commission s’est réunie récemment. La base n’est pas suffisamment 
alimentée et Magali Lacousse (CHAN) se propose d’entrer les références pour les membres qui ne 
pourraient pas le faire. Il semble souhaitable que cette base soit transférée sur le site du Codhos 
 
 
 
4. Création d’une nouvelle commission “site web” 
Le besoin se fait de plus en plus sentir de renforcer la gestion du site web du Codhos. Françoise Blum, 
qui y a travaillé seule jusqu’ici, doit être secondée afin de pouvoir réactualiser le site et accueillir les 
bases qui sont en cours de constitution. Une nouvelle commission se met donc en place qui comprend 
outre F. Blum, Emmanuelle Jouineau et A. Lorry 
 
 
 
5. Lettre électronique. 
Le projet de lettre électronique n’a pas été abandonné par Emmanuelle Jouineau qui se propose de 
réaliser un premier numéro et de le soumettre aux membres du Codhos. 
 
 
 
6. Nouveaux adhérents 
Sont venus nous rejoindre la FSU, le CHEVS (Centre d’histoire de l’Europe du XXe siècle) de Sciences 
Po et l’Institut d’histoire du temps présent du CNRS.  
 
 
 
7. Une discussion s’engage sur la participation du CODHOS aux célébrations-anniversaires des 
événements fondateurs de l’histoire ouvrière. Il apparaît souhaitable que le CODHOS trouve une 
forme de participation qui lui soit spécifique et qui soit toujours liée au souci de promotion et de 
diffusion de ses sources. 
 
 
 
8. Appel à candidature pour le renouvellement du bureau 
Notre prochaine assemblée générale est statutaire et élira donc un nouveau bureau. Nous rappelons les 
dispositions prévues par notre règlement intérieur, modifié en début d’année :  

Le bureau du COHOS 
Les fonctions des membres du bureau du CODHOS sont détenues au nom de l’association qui délègue le membre 
de son choix. En cas de vacance ou d’indisponibilité d’un membre du bureau, l’association qui l’a délégué doit 
désigner un membre pour le remplacer provisoirement ou définitivement. 



Le Bureau du CODHOS, élu pour un an (article 10 des statuts), peut comprendre de 3  à 11 membres qui 
élisent obligatoirement en leur sein un(e) président(e), un(e) secrétaire, un(e) trésorier(e). Les sortants sont 
rééligibles, sans limitation de durée. 
Le mode d’élection 
L’appel à candidature pour le Bureau est lancé par le Bureau sortant au moins un mois avant la date de la 
première Assemblée générale statutaire de l’année civile. Les membres candidats doivent indiquer le nom de leur 
représentant au moins une semaine avant la date de l’Assemblée générale, date précisée dans la première 
convocation. […] 

La liste des candidats est annexée à la deuxième convocation à l’Assemblée générale. La liste présentée 
comportera au moins 3 candidats.” 
Vous pouvez donc déjà vous porter candidat par courrier auprès de notre secrétaire R.Vaccaro 
(vaccaro@univ-paris1.fr)) 
L’appel à candidature est donc officiellement lancé.  
 
 
 
8. Date et lieu de la prochaine Assemblée générale 
Nos amis de l’UNSA éducation nous accueilleront le vendredi 28 janvier 2005. 


